
COMITE TECHNIQUE 324 Compte-Rendu 30.06.24 

1 

 

 
INVITE 

Pas d’invité à cette session 

 

 
ACTUS 

REGLEMENTAIRES 

Directive relative à la Performance énergétique des bâtiments 

 

Texte publié officiellement suite au vote du 12 avril 2024 du Conseil de l’Union Européenne  

 

La transposition en droit français est à réaliser sous 2 ans. 

Le comité technique sera acteur pour les travaux de transposition à venir en soutien du Comité 

International.  

Le Comité Technique va également envisager la possibilité de lancer une réflexion sur les implications 

de cette directive sur notre métier, sur les textes actuels … 

 

RE 2020 - Bâtiments tertiaires 

 

Les évolutions restent lentes. 

• Pour les bâtiments : crèche, médiathèque, hôtel, restaurant, commerces, établissements 

universitaires d’enseignement et de recherche, les seuils sont fixés, les modulations sont 

en cours de calage. Une consultation publique va être lancée très prochainement 

(juin/juillet) pour une publication à la rentrée et une application a priori en janvier 2025 

• Pour les bâtiments santé, gymnase, aéroport, industrie l’objectif est une fin des travaux 

et un projet de décret pour fin juillet et une publication en fin d’année. 

En ce qui concerne la réglementation sur l’existant, pas d’évolution prévisible pour l’instant 

 

Label Bâtiment Biosourcé 

 

Une consultation publique portant sur l’arrêté relatif au contenu et aux conditions d’attribution du 

label Bâtiment biosourcé est en cours. La date limite des contributions est fixée au 11 juin 2024. 

Plusieurs points et interrogations ont déjà été recensés dans le comité 

 

Décret Tertiaire 

 

Une consultation publique est également lancée portant sur un projet d’arrêté modificatif apportant 

des précisions et des compléments à l’arrêté du 10 avril 2020. Cet arrêté modificatif procède 

notamment à la définition des objectifs exprimés en valeurs absolues pour la première décennie 

(horizon 2030) de plusieurs catégories d’activités (transport, audiovisuel, culture et loisirs, vente et 

services de véhicules, laboratoires non médicaux, hôtellerie de plein air, imprimerie, enseignement, 

accueil petite enfance, santé, tribunaux), ainsi que celles applicables aux outre-mer.  

La date limite des contributions est fixée au 11 juin 2024. 

 

Décret BACS 

 

Ce décret qui concerne les systèmes d’automatisation et de contrôle de bâtiments, publié dans sa 

dernière version en avril 2023, a vu en avril 2024 sa mise en application pour les bâtiments neufs 

équipés d’un système dont la puissance nominale utile est supérieure à 70 kW. 

Plusieurs réflexions sont en cours : sur la sécurisation des données (qui fera l’objet d’un article dans les 

News AICVF), sur le cas des résidences tourisme/ EHPAD et la distinction entre les différentes 

réglementations RE/Décret tertiaire/BACS 
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COMITE REVUE Prochain avis d’expert en juin 2024 sur les obligations de panneaux photovoltaïques et gestion des eaux 

pluviales sur certains parkings 

COMITE 

INTERNATIONAL 

RAS pour cette séance 

Groupe de travail à monter pour DPEB 

AUTRES COMITES RAS 

LES REGIONS RAS 

Les Travaux du 

COMITE 

TECHNIQUE 

Un premier sujet de cette session a été une réflexion sur le site internet. Le Comité doit en effet 

répondre au prestataire AURA DIGITAL pour définir les rubriques que nous souhaitons voir apparaître, 

et ceci dans quelle partie du site.  

Diverses propositions ont été discutées et seront rassemblées sur Teams pour être complétées par 

chacun des membres. 

Les points forts sont principalement le souhait de faire connaître les travaux du comité technique et la 

création de réponses à des questions posées au comité 

 

Travaux en cours 

 

Plan Bâtiment Durable Cap 2030 

  

Des membres de l’AICVF sont présents dans chacun des groupes de travail. L’avancement des travaux 

de ces groupes est inégal. Pour les GT les plus avancés les pilotes AICVF préparent un courrier d’avis, 

l’ensemble des courriers sera envoyé officiellement. 

L’état d’avancement de ces courriers est le suivant :  

• Terminé pour le GT1 

• En cours pour les GT 2 (mesure de la performance), GT 3 (énergie et coopération), GT 8 

(adaptation au changement climatique) 

• En cours pour l’avis général Cap 2030 

A noter que les travaux du GT 4 (qualité des environnements) sont maintenant arrêtés et une phase 

test diffusée.  

 

Associations 

Consœurs 

SYNTEC et CINOV nous ont contactés pour signer avec eux un « position paper » donnant la position 

des BET sur la réalisation pratique des études d’ACV. Nous décidons de co-signer ce courrier qui 

alerte en particulier sur les conditions de réalisation de ces études.  

Prochaine 

Réunion 

CT 325 Mercredi 26 juin à 14 heures 

 


